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• Afrique du Sud/Justice.
L'ex-président Zuma de-
vant un tribunal pour
corruption le 6 avrilL'ex-président sud-africainJacob Zuma comparaîtra le6 avril devant un tribunalpour répondre d'accusa-tions de corruption dansune vieille affaire de vented'armes impliquant legroupe français d'électro-nique Thales, a confirméhier la police.
• Angola/Enquête. Le fils
de l'ex-président dos
Santos inculpé de fraudeLe fils de l'ancien présidentangolais, Jose Filomenodos Santos, a été inculpé defraude pour avoir ordonné,au moment où il dirigeaitle fonds souverain du pays,un virement jugé suspectde 500 millions de dollars(environ 274 milliards defrancs), a annoncé hier leparquet général.
• Mali/Politique. Le Pre-
mier ministre prêche la
réconciliationLe Premier ministre ma-lien, Soumeylou BoubeyeMaïga, a prôné la réconci-liation nationale hier, audernier jour d'une visitedans le nord et le centre duMali, récemment ensan-glanté par des affronte-m e n t sintercommunautaires.
• Niger/Violences. Au
moins cinq civils tués
dans le sud-estAu moins cinq civils nigé-riens ont été tués et plu-sieurs blessés en fin desemaine dans une attaqueattribuée aux islamistes ni-gérians de Boko Haramdans le sud-est du Niger,proche du Nigeria, a-t-onappris dimanche desources concordantes.
• RDCongo/Enquête.
Meurtre des experts de
l'Onu : un chef milicien et
un policier aux arrêts Un policier et un chef mili-cien, meurtriers présumésde deux experts des Na-tions unies au Kasaï ont étéarrêtés samedi dans cetterégion du centre de la Ré-publique démocratique duCongo, a-t-on appris hierde sources concordantes.
• Sierra Leone/Présiden-
tielle. Vers un report
malgré le rejet du re-
cours du parti au pou-
voir

La justice sierra-léonaise arejeté hier un recours de-mandant le report du se-cond tour de laprésidentielle prévu cemardi, mais la Commissionélectorale nationale (NEC)a réclamé un délai dequelques jours pour orga-niser le scrutin.

L'Afrique en bref
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Les résultats officiels seront
proclamés le 2 avril. Mais ils
ne devraient comporter
aucune surprise : le prési-
dent sortant ayant pour
unique rival un... partisan
déclaré. 

LES Egyptiens ont com-mencé à voter hiermatinen Egypte pour un scrutinprésidentiel de trois joursdénué de suspense,l'homme fort du paysAbdel Fattah al-Sissi étantassuré de décrocher undeuxième mandat.Le scrutin s'est ouvert à09H00 (08H00 au Gabon),ont constaté des journa-listes de l'AFP, avec des di-zaines de personnesfaisant la queue devantcertains bureaux.Dans une école du quartiercairote d'Héliopolis, placéesous haute sécurité, le pré-sident Sissi a été parmi lespremiers à voter, selon lesimages de la télévisionégyptienne. Il n'a fait au-cune déclaration à lapresse.Un peu plus tard dans lamatinée, le Premier minis-tre Chérif Ismaïl a égale-ment voté à Héliopolis."Rien ne fera peur au peu-
ple égyptien, ni les attaques
terroristes ni quoi que ce
soit d'autre", a-t-il déclaréen sortant du bureau devote. "Grâce à Dieu, le taux
de participation sera élevé",a-t-il dit.Devant plusieurs bureauxde vote, des supporteursde M. Sissi dansaient enbrandissant des drapeauxégyptiens.

Dans un pays confronté àdes attaques jihadistes de-puis 2013 et où le groupeEtat islamique (EI) a pro-mis de s'en prendre à deslieux liés aux élections, lesopérations de vote sontplacées sous haute surveil-lance.
RIVAL ET PARTISAN• Dé-tecteurs de métaux et sol-dats en armes à l'entrée,véhicules blindés station-nés dans plusieurs pointsde la capitale : les mesuresde sécurité prises par lesautorités étaient ostensi-bles hier.Samedi, deux policiers ontété tués dans un attentat àAlexandrie (nord),deuxième ville du pays.L'attaque n'a pas été reven-diquée mais six suspectsislamistes ont été abattusdimanche, selon le minis-tère de l'Intérieur.Quelque 60 millions d'élec-teurs, sur près de 100 mil-lions d'habitants du pays leplus peuplé du mondearabe, sont appelés à votersur trois jours.Les résultats officiels se-ront proclamés le 2 avril.Dans ce scrutin, les Egyp-tiens ont le choix entre M.Sissi, 63 ans, archi-favori,et Moussa Mostafa Moussa,65 ans, unique rival maisaussi partisan déclaré duprésident.Après que tous les autrescandidats potentiels ontété écartés, emprisonnésou découragés, M. MostafaMoussa s'est lancé dans lacourse pour éviter au pré-sident de se retrouver seulcandidat, tout en se défen-dant d'être une "marion-
nette" au service de M.Sissi.Chef du minuscule parti li-béral Al-Ghad, il a peu de

chances de récolter unnombre significatif de voix,selon les experts.En 2014, M. Sissi faisaitdéjà face à un seul adver-saire : Hamdeen Sabbahi,figure connue de la gauche.Il l'avait emporté par96,9% des voix.Dans un entretien téléviséla semaine dernière, le pré-sident a affirmé que l'ab-sence de concurrentssérieux n'était pas de sonfait. "J'aurais aimé que
soient présents un, deux,
trois ou 10 des meilleurs"candidats.Dans ce contexte, les re-gards se tourneront vers letaux de participation sus-ceptible de légitimer uneréélection. A la dernièreprésidentielle, il avait at-teint 37% après deux joursde scrutin, puis 47,5%après une prolongationd'une journée.Lors de sa campagne, M.Sissi a multiplié les appari-tions théâtrales lors d'évé-

nements largement diffu-sés à la télévision et relatésdans les journaux.Les villes, en particulier LeCaire, sont inondées deportraits du chef de l'Etat,objet d'un véritable cultede la personnalité, à côtéde rares affiches de son ad-versaire.Nombre d'Egyptiens quisoutiennent M. Sissi esti-ment qu'il est l'artisan duretour au calme dans lepays après le chaos qui asuivi la révolution de 2011ayant renversé Hosni Mou-barak.Dès le début de son pre-mier mandat, le présidentavait promis de ramener lastabilité y compris écono-mique.
REFORMES DOULOU-
REUSES• Un ambitieuxmais douloureux pro-gramme de réformes, avecdévaluation de la monnaieet diminution des subven-tions d'Etat, a été entreprisen 2016. Ces mesures ont

entraîné une flambée desprix affectant durement lesEgyptiens.Sur le plan sécuritaire, lepays a été frappé par denombreux attentats jiha-distes depuis 2013, aprèsla destitution par l'armée,alors aux mains de M. Sissi,de l'islamiste MohamedMorsi, premier présidentégyptien élu démocrati-quement mais vite devenuimpopulaire.Une vaste opération mili-taire a été lancée en no-vembre 2017 pour rétablirla sécurité dans le nord dela péninsule du Sinaï (est),où sévit une branche localede l'EI. Elle a fait plus de100 morts parmi les jiha-distes mais aussi au moins20 parmi les militaires,selon des chiffres officiels.Si la révolution de 2011avait suscité des espoirs deliberté chez les Egyptiens,sept ans plus tard, M. Sissidirige le pays d'une mainde fer.Cinquième président égyp-tien issu des rangs de l'ar-mée depuis la chute de lamonarchie en 1952, il a en-gagé une répression impla-cable contre l'oppositionislamiste, mais aussi libé-rale et laïque.Plusieurs milliers de parti-sans de l'ex-président isla-miste ont été tués ouemprisonnés, et des cen-taines, dont M. Morsi lui-même, ont été condamnésdans des procès de masseexpéditifs.Trente journalistes sont ac-tuellement emprisonnésen Egypte, selon Reporterssans frontières (RSF), etprès de 500 sites internetsont bloqués.

Deuxième mandat assuré pour Sissi
Egypte/Présidentielle

AFP
Le Caire/Egypte

Pour ces électeurs, partisans d'Abdel Fattah al-Sissi,
la messe est dite : le président sortant va rempiler

sans coup férir.
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LE tribunal militaire duBurkina Faso, devant le-quel comparaissent les 84accusés du putsch manquéde septembre 2015, s'estdit hier "incompétent" pourstatuer sur une récusationdes magistrats demandéepar les avocats de défense.Mercredi dernier, à la re-prise du procès, Me Chris-tophe Birba, un des avocatsdu général Gilbert Dien-déré avait introduit une de-mande de récusation duprésident du tribunal Sey-dou Ouédraogo, au motifqu'il a déjà travaillé sur cedossier en 2016.
"Le tribunal ne peut statuer
que sur des demandes de ré-
cusation concernant les
juges assesseurs et non les

magistrats professionnels",a déclaré le président dutribunal Seydou Oué-draogo à la reprise du pro-cès hier, invitant lesrequérants à "saisir les juri-
dictions compétentes".En attendant la notificationdes juridictions saisies, leprocès a été suspendu etreprendra ce matin.Le tribunal s'est égalementdéclaré incompétent sur laquasi-totalité des autresexceptions produites parles avocats de la défense,qui ont aussitôt indiquéavoir introduit des re-quêtes auprès de la Courde cassation.Les avocats de la défenseont par ailleurs invité le tri-bunal à surseoir au procèsen attendant la décision decette juridiction.
"Relativement à la loi,
jusqu'à ce qu'il y ait une no-
tification officielle émanant
de ces juridictions ayant

reçu une demande de récu-
sation, la procédure doit
suivre son cours", a indiqué, de son côté, Me Prosper Fa-rama, un avocat de la par-tie civile.

Au total, 84 accusés sontjugés dans cette affaire,dont les généraux GilbertDiendéré et Djibrill Bas-solé, cerveaux présumésdu coup d'État manqué quia fait 14 morts et 270 bles-sés.Le 16 septembre 2015, dessoldats du Régiment de sé-curité présidentielle (RSP)avaient tenté en vain derenverser le gouvernementde transition mis en placeaprès la chute du présidentBlaise Compaoré. Le RSPétait la garde prétoriennede Compaoré, chassé le 31octobre 2014 par la rueaprès 27 ans au pouvoir.Le général Diendéré, quiavait pris la tête du coupd'Etat, et les autres per-sonnes poursuivies sontaccusés d'attentat à la sû-reté de l'État, meurtres,coups et blessures volon-taires.

Le tribunal se dit " incompétent " pour statuer sur
une récusation de magistrats

Burkina Faso/Procès du putsch manqué

AFP
Ouagadougou/Burkina Faso

Le général Gilbert Diendéré, dont l'avocat avait intro-
duit une demande de récusation du président du tribu-

nal, va devoir saisir "les juridictions compétentes". En
attendant, le procès devrait reprendre ce matin.
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